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Rendez-vous de midi et réunion de la Commission - 6 octobre 1988 
(C.D. EHLERMANN) 
--------------------------------------------------------------~-

• Réunion de la Commission 

• Comme Il résulte de la note IP-698, la Commission vient de 
décider d'accorder une alde d'urgence aux victimes et sinistrés 
des pluies torrentielles è Ntmes (France) ainsi que'A Malaga et 
dans la province de Ciudad Real en Espagne. L'alde d'un montant 
de 800.000 ECU sera repartie en deux tranches égales de 400.000 
ECU. 

• La Commission a adopté une proposition de directive concernant 
l'harmonisation des législations nationales régissant tes droits 
de propriété Intellectuelle dans le domaine de la biotechnologie. 
Il s'agit d'une proposition d'une grande Importance (mals 
malheureusement aussi d'une grande technicité) qui vise A assurer 
que les processus micro-biologiques, devenant plus Importants 
tous les jours, profiteront de la protection par brevets. Ce 
texte se place è la fols dans le domaine de ta recherche et de 
l'Innovation ainsi que dans l'objectif du Grand marché Intérieur. 
11 cherche è améliorer la situation actuelle caractérisée par des 
conventions Internationales qui ont été signées A une époche oO 
la biotechnologie était pratiquement Inexistante et qui sont dés 
lors Incomplètes. Le texte essaie également è rattraper le retard 
dont souffrent nos législations vts-è-vls de celles en vigueur 
aux Etats-Unis et au Japon, oo le droit de la propriété 
Intellectuel le assure une plus grande protection des Inventions 
par vote de brevet. La Commission a longement réfléchi sur ta 
forme la plus appropriée è donner è la proposition: soit un 
amendement des conventions Internationales existantes (Parts 
1961; strasbourg 1963), soit une proposition de directive. Elle a 
opté pour la dernière solution (P-111). 

* Arrêts de la Cour de justice 

- La cour a prononcé ce matin deux arrêts dans une matière qui 
avait beaucoup lntérressée la presse britannique Il y a quelque 
temps. Il s'agit de la question de savoir si le producteur 
automobl le qui détient le brevet sur des élemer.ts de carrosse~ le 
peut Interdire è un producteur non agréé de fabriquer des pièces 
de rechange. ou est-ce que, par ce refus, le détenteur du brevet 
abuse de sa position dominante? La Cour avait égalemer.t été 
demandé de statuer sur la question si un titulaire d'un modèle 
déposé è le droit de refuser de concéder à un tiers une licence 
permettant è celui-cl de fournir de tels éléments de. carrosserie, 
même si ce dernier est prêt è payer une redevance pour les 
articles vendus sous cette licence. 



La Cour arrive a la conclusion que- s'li n'y a pas d'abus-, ni 

les règles de la libre circulation des marchandises, ni les 
rég 1 es sur 1 a concurrence empêchent 1 e t 1 tu 1 a 1re d'un dro 1 t de': 
modèle d'Interdire la fabrication des pièces de rechange de ce 
modèle (Aff. 53/87 Clcra c/Renault; Aff. 238/87-Volvo 
c/Veng(UK)Ltd.). 

• Arrêts dans les affaires antl-dumplng - voir note BIO séparée 
de F. LE BAIL. 

Amltlée. 0_ ~ 
Claus-Dieter EHLERMANN 
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